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OPERATIONS D’AMENAGEMENT URBAIN 
Conduite d’Opération pour travaux de VRD

ENTRE les soussignés, 

Monsieur VINCENT FELTESSE, Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
autorisé aux fins du présent acte par délibération n° 2008/0199 du conseil de Communauté en 
date du 18 avril 2008 et faisant élection de domicile au siège de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux – Esplanade Charles de Gaulle – 33076 Bordeaux cédex, 

d’une part,

ET

La Société GLOBAL INGENIERIE – FACILITIES MANAGEMENT – SAS, domiciliée au 
22 rue Despujols, 33 074 Bordeaux Cedex, représentée par Monsieur Régis GOUYOU,

d’autre part,

CONSIDERANT l’ensemble des modifications de planning et de phasage constaté dans les 
programmes d’équipements publics d’intérêt général, initiées de façon concomitante aux 
travaux d’aménagement en ZAC et en PAE depuis la notification du marché d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage,  

IL A ETE DECIDE ET CONVENU  CE QUI SUIT : 

Modifications des conditions d’intervention du prestataire 

« Article 1.3. du Cahier des Clauses Administratives Particulières 

Le marché est conclu pour une durée de six ans, à compter de la première intervention du 
prestataire.  



Article 1.4. du Cahier des Clauses Administratives Particulières 

Les prestations feront l’objet de bons de commande notifiés par le conducteur d’études.

Chaque bon de commande précisera :  
- la nature et la description des prestations à réaliser ;
- les délais d’exécution ;  
- les lieux d’exécution des études ;
- le montant de la commande ;  

La durée maximale d’exécution des bons de commande devra être adaptée aux durées 
prévisionnelles des travaux et des prestations de maîtrise d’œuvre correspondantes sur 
lesquels  ils portent.

Les prestations pourront faire l’objet de suspension notifiée par écrit par le conducteur 
d’Etudes.

Le conducteur d’études est Monsieur le Directeur de la Direction du Développement 
Opérationnel et de l’Aménagement ou son représentant.  

Le titulaire lui remettra les pièces concrétisant l’avancement des prestations ainsi que tous les 
documents permettant le règlement des acomptes et du solde. »  

Toutes les autres clauses du marché restent inchangées.  

Fait à Bordeaux, en 4 exemplaires, 
le

Pour GLOBAL  
INGENIERIE  
F. M. Pour la Communauté 

Urbaine de Bordeaux 


